
Lc 7 Juin 1900, pa rdevant Thomas Godfrey 
C'arey, ecuyer, Baillif; presents, ~c. 

OJ?donnance relative aux Hotels, Tavernes et Cabarets. 

V u les fetes qui auront lieu cette nuit; 

V u la priere des Connetables de la ville et paroisse 
de St. Pierre-Port, 

LA OouR, ou!es les concluf::ions des Officiers de la 
Reine, a ordonne et ordonne, 

ll sera permis de garder ouverts les hotels, tavernes Hc·obtels ets a are • 
et cabarets en la ville ct paroisse de St. Pierre-Port 
jusqu'a minuit de ce jour, bien entendu que les dits 
Connctables pourront apres l'heure ordinaire de la 
elotnrc, ordonner que tonte maison liccncice ou il 
se commct du dcsordrc sera vuidee et fcrmee. 




